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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté cadre préfectoral n° 2023-DDTM-SE-0087 du 16 juin 2023 relatif a la définition des seuils et des territoires hydrographiques
pour la mise en œuvre des mesures de restriction des usages de l’eau en période de sécheresse

Considérant  la publication, notamment en 2021, comme susvisé, de plusieurs textes réglementaires relatifs à la gestion et la coordination à 
assurer, ainsi que le réajustement de la nature des mesures de sécheresse à prendre suite aux assises de l’eau en 2019 ;
Considérant la révision de l’arrêté d’orientation de bassin Seine-Normandie par arrêté du 22 février 2022 susvisé et la signature de l’arrêté 
d’orientation de bassin Loire-Bretagne du 28 janvier 2022 susvisé;
Considérant la nécessaire mise en cohérence des mesures de restriction sur la base du guide circulaire susvisé de manière à assurer entre 
départements une coordination et harmonisation des mesures ;
Considérant les conséquences graves pour la fourniture de denrées alimentaires à la société de l’arrêt de l’irrigation sur certains usages 
sensibles du maraîchage ;
Considérant les conséquences économiques de l'arrêt de l'irrigation par les maraîchers, les horticulteurs et les pépiniéristes ;
Considérant la nécessité d'inciter les propriétaires et exploitants de plans d'eau de loisirs à usage privé à s'inscrire dans des plans de gestion 
collectifs, y compris hors période de sécheresse ;
Considérant l'intérêt environnemental de maintenir les plans d'eau en eau tout au long de l'année ;
Considérant que l’arrêté-cadre n°DDTM-SE-136 nécessite des modifications et des compléments ;
Considérant la nécessité d’anticiper les situations de crises relatives à la gestion des ressources en eau ;
Considérant que pour gérer la ressource en eau, la priorité doit être donnée à la satisfaction des exigences de la santé, de la salubrité publique 
et de l'alimentation en eau potable, puis à la préservation de la vie aquatique et du libre écoulement des eaux ;
Considérant que des mesures de vigilance, de restriction ou d’interdiction provisoires de certains usages de l’eau peuvent être rendues 
nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable et de la préservation de la vie aquatique 
et du libre écoulement des eaux ;
Considérant la nécessité d’une action préventive sur les atteintes à l’environnement conformément à l’article L. 110-1 paragraphe II du code de 
l’environnement ;
Considérant la nécessité de veiller à la solidarité entre les usagers de l’eau,  ;
Art. 1 : Objet
Le présent arrêté a pour objet de :
- définir les conditions permettant le déclenchement des différents niveaux de gravité (vigilance, alerte, alerte renforcée et crise) qui permettent 
au préfet de prendre des mesures d’incitation de la population à limiter ses usages de l’eau et de restriction ou de suspension provisoires de 
certains usages de l’eau en période de sécheresse ;
- définir les mesures de restriction ou de suspension provisoires de certains usages de l’eau qui peuvent s’appliquer en cas de déclenchement 
des niveaux de gravité susmentionnés ;
- définir les territoires hydrographiques d’application des mesures de restriction ou de suspension provisoires susmentionnées.
Art. 2 : Comité ressource en eau
Il est créé un comité de suivi de la situation des eaux superficielles et souterraines en période de sécheresse dans le département de la 
Manche.
Ce comité, nommé comité ressource en eau, est composé des organismes figurant à l’annexe 1. Il peut s’adjoindre tout organisme ou expert 
qu’il juge utile de consulter ou d’associer dans le cadre de ses travaux.
Il est réuni à l’initiative du Préfet afin de faire le point sur l’évolution de la situation hydrologique, piézométrique et de production d’eau potable
Il se réunit au moins quatre fois par an.
Une réunion est organisée en sortie de période hivernale pour faire le point sur la recharge.
Une réunion est également organisée en amont de la période d’étiage afin de faire le point sur l’état de la ressource en eau et d’organiser 
l’aspect opérationnel de la gestion de l’étiage (moyens de communication, fréquence, etc.).
Au moins une réunion est organisée au cours de l’été, la fréquence des réunions variant selon la situation de la ressource en eau.
Une réunion est également organisée en fin de période d’étiage afin de procéder à un retour d’expérience sur la gestion de l’étiage. Ce retour 
d’expérience pourra être utilisé dans la préparation de la saison suivante.
Art. 3 : Territoires hydrographiques
Le département est partagé en territoires hydrographiques :
1. Nord-Cotentin
2. Douve-Taute-côtiers nord-est 
3. Vire
4. Sienne-Soulles
5. Sée-côtiers granvillais
6. Sélune
Ce sont les territoires au niveau desquels peuvent s’appliquer les mesures définies à l’article 5.
Ces territoires sont cartographiés à l’annexe 2
Les communes comprises dans chacun des territoires hydrographiques sont listées à l’annexe 3.
Art. 4 : Niveaux de gravité : définition et déclenchement
4-1 : Définition des niveaux de gravité
Il est défini 4 niveaux de gravité :
- Vigilance : son atteinte ou son franchissement traduit un fléchissement de la ressource annonciateur d’une possible situation de pénurie. Il 
correspond au lancement des campagnes de sensibilisation et d’appel au comportement citoyen afin de réduire les utilisations de l’eau qui ne 
sont pas indispensables.
- Alerte : son atteinte ou son franchissement indique une forte dégradation de la ressource. Des mesures de restriction des usages sont mises 
en place.
- Alerte renforcée : son atteinte ou son franchissement est le signal d’un risque de pénurie ou de crise probable. Les mesures de restriction sont
renforcées.



- Crise : ce niveau correspond à une situation de pénurie d’eau avérée en dessous duquel sont mises en péril l’alimentation en eau potable, la 
santé, la salubrité publique, la sécurité civile et la survie des espèces présentes dans le milieu. Tout usage non prioritaire de l’eau doit être 
suspendu.
4-2 : Déclenchement du niveau de vigilance
Le niveau de vigilance est déclenché pour l’ensemble du département lorsque le seuil de vigilance d’au moins un des cours d’eau principaux du
département est atteint ou franchi. Il s’agit de la situation où la moyenne des débits instantanés du cours d’eau des trois derniers jours fournis 
par la DREAL atteint ou dépasse le seuil de vigilance défini à l’annexe 4 du présent arrêté.
Le niveau de vigilance est également déclenché lorsque la situation ne permet plus aux producteurs d’eau potable de respecter le débit réservé 
imposé sur au moins un des prélèvements en eau superficielle destinés à l’alimentation en eau potable et défini par les arrêtés d’autorisation de
prélèvement.
Le déclenchement du niveau de vigilance fait l’objet d’un arrêté préfectoral avec information du comité ressource en eau.
4-3 : Déclenchement des niveaux d’alerte, d’alerte renforcée et de crise
Les situations qui permettent au préfet de département de déclencher l’un des niveaux de gravité supérieure (alerte, alerte renforcée ou crise) 
correspondent à l’atteinte ou au franchissement par la moyenne des débits instantanés d’un cours d’eau des trois derniers jours fournis par la 
DREAL d’un des seuils définis à l’annexe 4 du présent arrêté.
Lorsqu’un seuil est atteint ou franchi par un seul cours d’eau d’un territoire hydrographique, le déclenchement du niveau de gravité 
correspondant peut être acté par un arrêté préfectoral après consultation du comité ressource en eau qui peut toutefois proposer de ne pas 
entériner ce déclenchement.
Le comité ressource en eau pourra baser son analyse sur les résultats des campagnes de relevés de l'Observatoire National Des Étiages 
(ONDE) effectuées par l’Office Français de la Biodiversité (OFB) dont les stations figurent à l’annexe 5, les données issues du suivi 
piézométrique effectué par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) (annexe 6), les prévisions météorologiques de Météo 
France, ainsi que les données relatives à l’état de la ressource fournies par les producteurs d’eau ou les suivis de forages privés ou toute autre 
donnée pertinente portée à connaissance du comité de ressource en eau.
Lorsqu’un seuil est atteint ou franchi par au moins deux cours d’eau d’un territoire hydrographique, le niveau de gravité est déclenché par arrêté
préfectoral avec information du comité ressource en eau.
Le déclenchement d’un niveau de gravité entraîne la prise des mesures de restriction correspondant à ce niveau de gravité et définies à l’article 
5.
Contrairement au niveau de vigilance, les niveaux de gravité d’alerte, alerte renforcée et crise sont déclenchés par territoires hydrographiques 
tels que définis à l’article 3.
Lorsqu’un département limitrophe adopte des mesures de restrictions d’usages sur un bassin versant commun à ceux de la Manche, alors le 
préfet peut prendre un arrêté de restriction des usages de même niveau sur le bassin versant concerné même si aucun seuil décrit 
précédemment n’est franchi.
Art. 5 :  Mesures de sensibilisation et de restriction des usages
5-1 : Niveau de vigilance
Une campagne de sensibilisation et d’information est mise en place par voie de presse afin d’inciter la population à limiter ses usages de l’eau. 
Les membres du comité ressource en eau reçoivent copie du contenu du communiqué de presse et contribuent dans leur domaine à la diffusion
de l’information et au conseil de la mise en œuvre de démarches volontaristes de diminution des consommations d’eau et de pratiques positives
pour la préservation de la vie et des milieux aquatiques.
5-2 : Niveaux d’alerte, d’alerte renforcée et de crise
Lorsque le déclenchement d’un niveau de gravité est acté par arrêté préfectoral, les mesures de restriction des usages correspondant au 
niveau de gravité atteint sont mises en application.
Ces mesures sont définies à l’annexe 7 du présent arrêté.
Au vu des situations locales, des mesures complémentaires pourront être prises sur proposition du comité ressource en eau.
Les mesures de restriction prises au titre du présent arrêté le sont à titre temporaire.
Les mesures d’interdiction ne sont pas applicables si l’eau provient de réserves d’eau pluviale. Les usagers doivent pouvoir en cas de contrôle 
apporter toutes les justifications nécessaires.
Cependant, si des restrictions horaires s’appliquaient au niveau de gravité précédent, elles continuent du s’appliquer en cas d’utilisation d’eau 
provenant de réserves d’eau pluviale.
Les mesures de restriction horaires sont applicables quelle que soit l’origine de l’eau.
5-3 : Dispositif dérogatoire
Des décisions individuelles dérogatoires pourront être accordées pour des cas ponctuels, en tenant compte de la sensibilité du milieu 
aquatique, des autres activités ou usages de l’eau et des efforts faits par le demandeur pour optimiser sa consommation d’eau et favoriser la 
recharge des nappes, après demande auprès de la DDTM, qui engagera les consultations opportunes le cas échéant auprès des membres du 
comité ressource en eau qualifiés en fonction de la nature de la demande. Une autorisation spécifique devra avoir été délivrée avant toute mise 
en œuvre. Ces décisions comporteront au minimum les limitations relatives au seuil d’alerte.
5-4 : Contrôles et sanctions
Le respect des mesures générées par chacun des niveaux de gravité fait l’objet de contrôles dans un objectif de préservation de l'équilibre de la
ressource en eau et de maintien d'une égalité de traitement entre tous les usagers.
Les fonctionnaires et agents habilités à exercer des missions de contrôle administratif ou de recherche et de constatation des infractions au titre
du code de l'environnement et du code la santé publique, les forces de gendarmerie et de police et les maires exercent leur mission dans le 
respect de leurs prérogatives de contrôle, sans qu'il puisse être fait obstacle à leurs fonctions. Ils doivent notamment avoir accès aux ouvrages 
de rejet ou de prise d'eau.
Les suites données aux non-conformités constatées seront préférentiellement judiciaires. Le non-respect d'une mesure de restriction des 
usages de l'eau prescrite par un arrêté constatant le franchissement d'un seuil de gravité sécheresse constitue une infraction de type 
contravention de 5ème classe.
5-5 : Levée des mesures
Les mesures de sensibilisation et de restriction des usages sont levées soit par arrêté préfectoral mettant fin au niveau de gravité, soit lorsque 
la période d’application de l’arrêté préfectoral de déclenchement du niveau de gravité est close.
Art. 6 :  Abrogation
L’arrêté-cadre n°DDTM-SE-136 du 26 juillet 2021 relatif à la définition des seuils et des territoires hydrographiques pour la mise en œuvre des 
mesures de restriction des usages de l’eau en période de sécheresse est abrogé.
Art. 7 : Publication et informations
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Manche. Il sera affiché en Préfecture, en Sous-Préfecture
et dans l’ensemble des mairies concernées.
Une copie sera adressée pour information au ministère de la transition écologique, au préfet coordonnateur du bassin Seine-Normandie, préfet 
de la région Île-de-France, au préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, préfet de la région Centre-Val-de-Loire, aux membres du comité 
ressource en eau, ainsi qu’aux Commissions Locales de l’Eau des SAGE concernés.
Art. 8 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois suivant sa 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr/".
Signé : Pour le Préfet, la Secrétaire générale : Perrine SERRE
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ANNEXE 6 : LISTE DES PIÉZOMÈTRES SUIVIS PAR LE BRGM ET L’OFB



ANNEXE 7











Arrêté n° DDTM-SML-AM-2023-0525 du 16 juin 2023 définissant les conditions d'exploitation de la cueillette des salicornes à titre
professionnel dans le département de la Manche pour l'année 2023

Considérant la nécessité d'encadrer la cueillette des salicornes afin de préserver la pérennité et le renouvellement de ces espèces, ainsi que 
l'habitat naturel d'intérêt communautaire « végétations pionnières à salicornes » ;
Considérant le suivi scientifique effectué annuellement, en vue d'évaluer l’évolution des surfaces de végétations pionnières à salicornes et la 
pression de cueillette ;
Considérant que la cueillette des salicornes, en vue d'une cession à titre onéreux, est une activité traditionnelle, accessoire et néanmoins 
importante dans la détermination du revenu de certains pêcheurs à pied professionnels ;
Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer de la Manche ;
Art. 1 : Le présent arrêté définit pour l'année 2023 les conditions de la cueillette des salicornes (Salicornia spp) à titre professionnel, c'est-à-dire 
donnant lieu à une cession à titre onéreux de tout ou partie de la récolte de salicornes.
Art. 2 :  La cueillette des salicornes à titre professionnel est interdite sur le littoral du département à l'exception des zones désignées à l'article 3,
dans les conditions fixées aux articles 4 à 9.
Art. 3 :  La cueillette des salicornes à titre professionnel est autorisée dans les zones suivantes : 
- Brévands (zone 50.00.11)
- Morsalines (zone 50.00.13)
- Barneville-Carteret (zone 50.00.21)
- Havre de Portbail (zone 50.00.22)
- Saint-Germain-sur-Ay (zone 50.00.24)
- Havre de Regnéville  (zone 50.00.27)
Ces zones sont reproduites sur la carte annexée au présent arrêté. 
Art. 4 : La cueillette des salicornes est autorisée du 19 juin au 31 août 2023 inclus, du lever au coucher du soleil (heures légales). 
Art. 5 : La cueillette des salicornes à titre professionnel est autorisée aux personnes remplissant les conditions suivantes, 
- être titulaire d'un permis de pêche à pied professionnelle pour la période du 1er mai 2023 au 30 avril 2024 ;
et 
- soit avoir une antériorité de cueillette de la salicorne à titre professionnel dans le département de la Manche, attestée par des fiches de 
déclarations statistiques pour l'année 2022 dûment transmises au service compétent (direction départementale des territoires et de la mer – 
service mer et littoral) ;
- soit être pêcheur à pied professionnel exerçant l'activité à titre principal, titulaire d'une licence en Normandie et pouvant justifier d'un critère 
socio-économique attesté par un justificatif émanant d'un organisme officiel (RSA , allocation adulte handicapé, dossier accepté en commission 
de surendettement).
Art. 6 :  La cueillette journalière par personne ne peut dépasser 120 kg. La cueillette sur l'ensemble de la période d'ouverture ne peut dépasser 
3 tonnes par personne.
Ces quantités représentent un plafond et ne constituent pas un objectif à atteindre.
Art. 7 :  Les outils de cueillette autorisés sont le couteau, la faucille et la serpe. L’usage de la faux est autorisé du 19 au 30 juin 2023 inclus dans
le cadre du fauchage des Spartines anglaises dit « d'entretien » dans les secteurs colonisés par cette espèce invasive. L’usage d’autres outils 
est interdit.
Art. 8 :  Les sacs ainsi que tout autre contenant utilisé pour la cueillette des salicornes comportent une étiquette mentionnant les nom, prénom 
et numéro de licence du pêcheur auquel ils appartiennent ainsi que le lieu et la date de la pêche. Ils doivent être identifiables dès le début de la 
cueillette.
Art. 9 :  La hauteur minimale de coupe est fixée à 6 cm depuis le sol. L'arrachage est strictement interdit. Le nombre maximal de coupes sur 
une même zone est limité à deux au cours de la période autorisée.
Art. 10 :  Le présent arrêté ne vaut pas dérogation à l'interdiction de stationnement et de circulation sur le domaine public maritime des 
véhicules terrestres à moteur et de la pratique du camping sur le rivage de la mer. Le présent arrêté ne vaut pas dérogation à l'interdiction de 
stationnement et de circulation sur le domaine public maritime des véhicules terrestres à moteur incluant les vélos électriques à moteur, et de la
pratique du camping sur le rivage de la mer.
Art. 11 :  Sur les lieux de cueillette situés en zone de protection spéciale (havre de Regnéville et baie des Veys), la présence des chiens est 
interdite.
Art. 12 : Les personnes pratiquant la cueillette des salicornes déclarent les quantités coupées et les zones de cueillette mensuellement au 
moyen des carnets de fiche de pêche. 
Celles-ci sont déclarées séparément des autres espèces. Les feuillets sont retournés avant le 5 du mois suivant à la direction départementale 
des territoires et de la mer de la Manche – service mer et littoral. 
La zone de cueillette des salicornes est déclarée conformément à l’intitulé des zones mentionnées sur la carte figurant en annexe 1 du présent 
arrêté. Toute déclaration incomplète, et en particulier toute absence d'indication du lieu de cueillette, est considérée comme nulle.
L'antériorité mentionnée à l’article 5 est considérée comme nulle si aucune activité de cueillette n'a été déclarée statistiquement dans les deux 
années précédentes.
Art. 13 :  Un suivi scientifique, mis en place sur plusieurs sites concernés ou non par l’activité de cueillette, permet d’établir la cartographie des 
végétations à salicornes et des surfaces cueillies. 
Art. 14 : : En cas de contrôle, les personnes pratiquant la cueillette des salicornes à titre professionnel sont tenues de présenter leur permis de 
pêche à pied professionnelle, ainsi qu'une attestation de retour des déclarations statistiques établie par la direction départementale des 
territoires et de la mer, ou, le cas échéant, une attestation justifiant de la qualité de cueilleur au titre du critère socio-économique.
Les infractions au présent arrêté sont réprimées par l’article L. 415-3 du code de l’environnement.
Art. 15 : Les conditions d'exploitation définies dans le présent arrêté sont applicables pour la seule année 2023. Celles-ci seront redéfinies pour 
l'année suivante, en considérant l'état de conservation de l'habitat « végétations pionnières à salicornes » ainsi que l'activité de cueillette 
effectivement pratiquée en 2023.
A cet effet, un comité de suivi rassemblant les services et établissements publics de l’État concernés, les représentants des professionnels, 
les associations de protection de l’environnement et les opérateurs locaux « Natura 2000 » sera réuni à l’issue de la saison de cueillette 2023, 
afin d’en dresser le bilan. 
Art. 16 : La date d’ouverture de la cueillette des salicornes à titre professionnel est arrêtée chaque année en fonction de l’état d’avancement de 
la pousse et après consultation des organismes scientifiques référents. 
La date de fermeture de la cueillette est fixée au 31 août pour tenir compte de la biologie de l’espèce.
Art. 17 : Cet arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l’application Télé recours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.
Signé : Le Préfet : Frédéric PERISSAT



ANNEXE N° 1 : CARTOGRAPHIE DES ZONES DE CUEILLETTE DES SALICORNES OUVERTES ET INTERDITES À LA CUEILLETTE
PROFESSIONNELLE LORS DE LA SAISON 2021 DANS LE DÉPARTEMENT DE LA MANCHE
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